
 
 

 
 
 
 
 
 

COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 

Séance du 27/09/2022 
 
 

DELIBERATION 

n° CFVU 2022 - 35 

 

portant avis relatif au dispositif de Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives 
Etudiantes (FSDIE) Projets 

 

 

Vu la circulaire ministérielle n°2011-1021 du 3 novembre 2011 ;  

 

La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, rend l’avis 

suivant : 

La commission de la formation et de la vie universitaire approuve les dispositions exposées 
ci-après : 

Article 1er 

L’objectif visé par ce dispositif est de subventionner des projets étudiants dans divers domaines.  

Les projets étudiants interviennent dans les domaines de la culture, du sport, de l'environnement, de la 
solidarité et de l'engagement citoyen, cette liste n'est pas exhaustive. 

Article 2 

La Commission de gestion des crédits du FSDIE Projets est la suivante : 

La Commission est présidée par le Vice-Président Étudiant et est composée de : 

- La Vice-présidente CFVU ; 
- Le service culturel du CROUS ; 
- Le Directeur des Etudes et de la Scolarité ou son représentant ;  
- Les représentants des étudiants, 6 élus CFVU – issus des syndicats élus, proportionnellement 

(sans le plus fort reste) ; 

Et au titre des personnalités qualifiées : 

- Les Vice-présidents Relations avec le monde socio-économique et les partenariats ;  
- Le Directeur du Département des Activités Physiques Sportives. 

La Commission peut consulter des personnalités qui en raison de leurs fonctions, missions où 
compétences peuvent l’éclairer sur certains dossiers. 

Article 3 

Les critères d’éligibilité à une subvention dans le cadre du dispositif du FSDIE Projets sont détaillés ci-
dessous :  

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 27  

Voix favorables : 27 
Voix défavorables : 0 

Abstentions : 0 



3.1 Conditions tenant à la constitution du dossier :  

- La demande de financement est portée par une association étudiante (est une association 
étudiante, l’association dirigée par des étudiants au moment du dépôt du dossier ; ces étudiants 
peuvent être inscrits à UT1-Capitole ou dans un autre établissement) 

- Les projets sont co-financés ou témoignent d’une recherche de co-financement.  
- Il est souhaitable que les projets fassent appel à des partenariats techniques en sollicitant 

prioritairement l’UT1 
- Les projets comportent un descriptif exhaustif de l’action envisagée (faisabilité, cohérence) ainsi 

qu’un budget prévisionnel détaillé et à l’équilibre (recettes et dépenses)  
- Les dossiers de communication devront être soumis ainsi que toutes les maquettes au service 

communication au minimum un mois avant la manifestation. 
- Les projets culturels se dérouleront dans le respect du calendrier des projets culturels de l’UT1. 

Pour cela, les porteurs de projet devront contacter le service culturel de l’établissement. 
- Un calendrier cohérent sera établi et les événements seront inscrits dans la saison culturelle de 

l’UT1. 
- Le BVE se réserve le droit de réclamer les factures relatives notamment au transport, 

hébergement ou location. 
-  Les dossiers incomplets ou remis après la date limite seront considérés comme irrecevables. 

3.2 Conditions tenant au projet porté : 

- Le développement de liens entre les étudiants de l’UT1 issus de toutes les composantes. 
- Les projets s’inscrivant dans une démarche citoyenne, sociale, culturelle et artistique, 

environnementale, de promotion de la santé, de partage et diffusion des savoirs (ex : 
conférence grand public). 

- Les projets contribuant à promouvoir l’image et l’attractivité de l’Université. 
- Les projets contribuant à l’animation de la vie étudiante et des campus. 

Article 4 

Les critères d’exclusion sont : 

- Les projets à caractère prosélyte (politique ou religieux) ou incitant à la haine. 
- Les projets discriminatoires ou les projets donc les supports de communication présenteraient 

un caractère sexiste. 
- Les projets à but commercial (l’argent du FSDIE ne doit pas être utilisé pour réaliser du bénéfice, 

du profit voire de la publicité). 
- Les projets dont le financement viserait à couvrir des frais de fonctionnement courant de 

l’association. 
- Les projets qui ont pour but de reverser un financement à une autre association ou de financer 

une autre association hors du projet lui-même. 
- Les projets réalisés dans le cursus et l’évaluation de l’étudiant (tutorés et notés), à l’exception 

des projets contribuant positivement à l’animation d’un ou des campus. La Commission veillera 
toutefois dans ce cas-là, à ne financer que les projets d’initiative étudiante. 

- Les projets principalement destinés à la promotion interne d’une filière ou d'une classe (week-
ends, séjours ou voyages d'agrément). 

- Les projets visant à financer l'organisation de soirées et galas. 
- Le FSDIE ne finance pas les boissons alcoolisées. Le budget prévisionnel du projet doit faire 

apparaître tous les postes de dépense (dont le financement de l’alcool). 

Article 5 

La procédure d’examen des demandes de subvention est la suivante : 

- Il fait obligation aux porteurs du projet de prendre contact - avant la date limite de rendez-vous 
en vue de la prochaine commission - avec la personne chargée de l’aide à l’instruction et à la 
vérification des dossiers lors du dépôt du Bureau de la Vie Étudiante. 

- La Commission FSDIE a un rôle de proposition, elle donne un avis sur l’attribution de la 
subvention en motivant ses propositions. 




